
SAS DE LEGE LATA - CDJA 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 
Dossier n° 301492 

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE VINGT TROIS DECEMBRE

A LA REQUETE DU :  

MONSIEUR LE RESPONSABLE DU POLE DE RECOUVREMENT SPECIALISÉ 
PARISIEN 2, 

MONSIEUR LE RESPONSABLE DU SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 
DE PARIS 6ème

Maître Vanessa GRYNWAJC, membre de l’AARPI DGS
GRYNWACJ-STIBBE,

LAQUELLE M’EXPOSE :

Par un jugement rendu le 10 novembre 2016 par le Tribunal de Grande Instance 
de Paris, deuxième chambre, deuxième section N° RG 14/18279 à l’encontre de 
Monsieur et de Madame rendu contradictoirement et en premier ressort, lequel ordonne 
le partage judiciaire de l’indivision existante entre Monsieur  par rapport au bien 
situé à Paris 20ème arrondissement, 67, rue Olivier Métra et ordonne sur les poursuites 
de la partie la plus diligente, la licitation en un lot, à l’audience des criées du Tribunal de 
Grande Instance de Paris auquel il est donné commission rogatoire à cette fin, fixant la mise 
à prix de ce lot à la 
somme de trois cent mille euros avec possibilité de baisse de mise à prix d’un tiers, puis 
de la moitié à défaut d’enchères, 

Autorisant la partie la plus diligente à faire visiter par l’Huissier de son choix 
territorialement compétant, les biens à vendre aux fins de rédaction d’un Procès-verbal 
descriptif comprenant les informations prévues à l’article R 322-2 du code de procédure 
civile d’exécution et de réalisation des diagnostiques obligatoires,  

Jugement signifié par acte du Ministère de mon Étude le 3 mai 2017 

Et au visa d’un Arrêt rendu par le Cour d’Appel de Paris en date de 6 mai 2019, 
confirmant toutes ces dispositions, le jugement précité, signifié par acte du 27 juin 2019 et au 
visa d’un certificat de non pourvoi délivré le 24 juin 2021  

Et enfin au visa d’un Jugement rendu par le Tribunal Judicaire de Paris le 11 février 
2021 rectifiant l’erreur matérielle affectant le dispositif du Jugement du 10 novembre 2016  

Afin de déposer le cahier des charges sur licitation, je vous demande de bien vouloir : 
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1. dresser la description minutieuse et détaillée des biens et droits immobiliers sus
désignés du bien immobilier, objet de la saisie, ainsi que de toutes aisances ou
dépendances qui pourraient  ou  se révéler lors des opérations de constat, en
précisant notamment :

1) la superficie,
2) les conditions d’occupation,
3) l’état locatif (baux et montant du loyer),
4) les coordonnées du syndic de l’immeuble.

2. sser :

1) Un état parasitaire,
2) Un état des risques d’accessibilité au plomb,
3) Un diagnostic relatif à la recherche d’amiante,
4) Un diagnostic de performance énergétique (DPE),
5) Un état de l’installation intérieure gaz,
6) Un état de l’installation intérieure d’électricité,
7) Un état des risques et pollution anciennement « ERNMT ».

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Arnaud de MONTALEMBERT d’ESSE,

soussigné

OBSERVATIONS GENERALES 
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APPARTEMENT LOT N°10 2ème étage 
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Séjour avec partie salle à manger 
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Équipements 
 

 
 

Chambre 

Équipements 
 

 
 

Cuisine  
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Equipements 
 

 
 
 
 
 

APPARTEMENT LOT N°14 au 3ème étage 

Accessible depuis le deuxième étage par un escalier intérieur. 
 
Couloir 

Chambre avec dressing 
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Équipements 
 

 

 

Chambre dans le prolongement 
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Équipements 
 

 
 

 

Salle d’eau 

Équipements 
 

 
 
 

 

Bloc sanitaires accessible depuis le couloir 

Équipements 
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Chambre première porte droite 

Équipements 
 

 

 

 
 
Couloir 

Salle d’eau attenante et accessible par la chambre par une porte avec hublot 
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Équipements 
 

 

 

 

Pièce à usage de douche accessible par le couloir et par la deuxième porte droite 
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TELLES SONT MES CONSTATATIONS EFFECTUEES DE 10H15 à 11H50 QUE JE 
CLOTURE ET DONT JE DRESSE PROCES VERBAL DE DESCRIPTION POUR SERVIR 
ET VALOIR CE QUE DE DROIT. 

 




